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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

N° 2008056-08 PREFECTURE DES HAUTES-PYRENEES 

DIRECTION DES POLITIQUES DE L'ETAT INSTALLATIONS CLASSEES POUR LA 
PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT 

Bureau de l'Environnement 
et du Tourisme 

CENTRE HOSPITALIER DE BIGORRE 

Commune de TARBES 

Régularisation 
de l'ensemble des installations présentes 

Bâtiment de soins 

LE PREFET DES HAUTES-PYRENEES, 

VU le code général des collectivités territoriales : 

VU le code du travail : 

VU le code de l'urbanisme ; 

VU Je code pénal ; 

VU le code de l’environnement, en particulier : 
le livre V relatif à la prévention des pollutions, des risques et des nuisances notamment : 

Son titre [V relatif aux déchets. 
le livre 11 relatif aux milieux physiques notamment : Son titre l° relatif à l'eau et aux milieux aquatiques, Son titre || relatif à l'air et à l'atmosphère, 

VU Je décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, relatif aux pouvoirs des Préfets, à l'organisation et à l’action 
des services de l'Etat dans les régions et départements ; 

VU 

VU les actes suivants antérieurement délivrés au Centre Hospitalier Intercommunal Tarbes Vic en 

combustion, 
*_ Récépissé de déclaration du 09 mars 1990 : déclaration d'exploitation Stockage oxygène liquide, 
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le dossier et les pièces annexées à la demande ; 

l'arrêté préfectoral n° 2007-59-1 du 28 février 2007 prescrivant une enquête publique pour une 

durée d'un mois du 26 mars au 26 avril 2007 inclus sur le territoire de la commune de TARBES ; 

l’accomplissement des formalités d'affichage de l'avis au public réalisé dans cette commune et 

dans les communes figurant dans un rayon de trois kilomètres des installations projetées ; 

le rapport et l'avis du commissaire enquêteur en date du 30 avril 2007 ; 

l'avis émis par le conseil municipal d'IBOS le 8 mars 2007 ; 

l'avis émis par le Maire de TARBES le 21 mai 2007 ; 

l'avis de la Direction Régionale de l'Environnement en date du 29 mars 2007 ; 

l'avis du Service Départemental d'incendie et de Secours en date du 10 avril 2007 ; 

l'avis de la Direction Départementale de l'Agriculture et de la Forêt en date du 18 avril 2007 ; 

l'avis de la Direction Départementale de l'Equipement en date du 4 mai 2007 ; 

l'avis de la Direction Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales en date du 30 mai 2007 ; 

le rapport et l'avis de l'inspection des Installations Classées pour la Protection de l'Environnement 
en date du 9 janvier 2008 ; 

l'avis émis par le Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et 
Technologiques dans sa séance du 31 janvier 2008 ; 

CONSIDERANT qu'aux termes de l’article L 512-1 du titre 1er du livre V du code de l'environnement 

CONSIDERANT que les conditions d'aménagement et d'exploitation, telles qu’elles sont définies par le 

relatif aux installations classées pour la protection de l'environnement, l'autorisation ne peut être 
accordée que si les dangers ou inconvénients de l'installation peuvent être prévenus par des 

mesures que spécifie l'arrêté d'autorisation ; 

présent arrêté, permettent de prévenir les dangers et inconvénients de linstallation pour les 

intérêts mentionnés à l'article L 511-1 du titre 1er du livre V du code de l'environnement, 

notamment pour la commodité du voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité publiques et 

pour la protection de la nature et de l'environnement ; 

CONSIDERANT que l'exploitant n'a pas formulé d'observations dans le délai imparti sur le projet 

d'arrêté d'autorisation qui lui a été notifié par courrier le 7 février 2008 ; 

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture ; 

ARRETE 
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TITRE 1 - PORTÉE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES, 5 
CHAPITRE 1.1 Benériciaire Er PORTÉE DE L'AUTORISATION. 

5 Article 1.1.1. Exploitant titulaire de l'autorisation... 5 Article 1.1.2. Installations non visées par la nomenclature ou soumises à déclaration... 5 CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS... 
5 Article 1.2.1. Liste des installations concemées par une rubrique de la nomenclature des installations classées. 5 CHAPITRE 1.3 ConrormTé AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION.. 
6 CHAPITRE 1.4 DURÉE 0€ AUTORISATION... 
6 Aile 1.4.1 Durée de l'autorisation... 6 CHAPITRE 1.5 PERMÈTRE D'ÉLOIGNEMENT. 
6 CHAPITRE 1.6 GARANTIES FINANGIÈRES... 
6 CHAPITRE 1.7 MobrFiCATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ. 
6 Aticle 1.7.1. Porter à CONNAISSANCE... 
6 Article 1.7.2. Mise à jour de l'étude de dangers... 6 Article 1.7.3. Transfert sur un autre EMPIACEMENE... dd 6 Aticle 1.7.4. Changement d'exploitant. 
6 Êriicle 1.2.8. Cessation d'activité. 
6 CHAPITRE 1.8 DeLass er VOIES DE Recours... 1 CHAPITRE 1.9 ARRÊTÉS. CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES... 
7 CHAPITRE 1.10 ResPpecr DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS... ee 8 

TITRE 2 - GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT... 
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CHAPITRE 2.1 ExPLorrarIoN Des INSTALLATIONS... ee nrnanenn enr ninnnenn ere e ee 9 Article 2.1.1. Obiectifs généraux... 9 Atticle 2.1.2. Consignes d'exploitation... nn 9 CHAPITRE 2.2 RÉSERvES DE PRODUITS où MATIÈRES CONSOMMABLES... eu 9 Ariicle 2.2.1. Réserves de produits... 9 CHAPITRE 2.3 INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE.. 
9 CHAPITRE 2.4 DANGER OÙ NUISANGES NON PRÉVENUS, ue nee ni nine enr nn a dndn g CHAPITRE 2.5 INCIDENTS QU ACCIDENTS... 
9 Article 2.8.1._Déclaration et rapport... 
9 CHAPITRE 2.6 RÉcAPITULATIE DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE L'INSPECTION. nee 10 

TITRE 3 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE... nn 11 
CHAPITRE 3, 1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS... ee 11 Aticle 3.1.1. Dispositions générales... 11 Atiicle 3.1.2. Polutions accidentelles. 

11 Aniicle 3.1.5. Combustibles utilisés. 
11 CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET... 
11 Ziicle 3.2.1. Dispositions générales... 11 Article 3.2.2. _Conduits et conditions de rejet... US 12 Article 3.2.3. Valeurs limites des concentrations dans les reiets afmosphériques..…....... 12 

TITRE 4 - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX AQUATIQUES... nacre 13 
CHAPITRE 4.1 PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU... 
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CHAPITRE 5.3 Suivi, DTERPRÉTALON ET DIFFUSION DES RÉSULTATS... 
25 Article 9.3.1. Actions correctives     

      

    
  

SSD EE En ne een  n  nnnanpnneen 25 Article 9.3.2. Analyse et transmission des résultats de l'auto Surveillance... 25 CHAPITRE 9.4 Bians PÉRIODIQUES 
25     Article 9.4.1. Bilan environnement annuel {ensemble des consommations d'eau et des rejets chroniques et accidentels) 25 TITRE 10 - EXECUTION DE L'ARRETE 

      

CENTRE HOSPITALIER DE BIGORRE à TARBES - Bâtiment de soins 5 sur 27



  

-_ TITRE 1 - PORTÉE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 
  

CHAPITRE 1.1 - BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L’'AUTORISATION 

Le Directeur du Centre Hospitalier de Bigorre dont le siège social est situé Bd de Lattre de Tassigny, 

65000 TARBES est autorisé, sous réserve du respect du présent arrêté, à exploiter sur le territoire de la 

commune de TARBES, Bd de Lattre de Tassigny, les installations détaillées dans les articles suivants. 

ARTICLE 1.1.2. INSTALLATIONS NON VISÉES PAR LA NOMENCLATURE OÙ SOUMISES À 
DÉCLARATION 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements 
exploités dans l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur 

proximité ou leur connexité avec une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou 
inconvénients de cette installation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux 

installations classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à 
déclaration incluses dans l'établissement dès lors que ces installations ne sont pas régies par le présent 
arrêté préfectoral d'autorisation. 

CHAPITRE 1.2 - NATURE DES INSTALLATIONS 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent aux installations liées aux activités de la branche 
hospitalisation, bâtiment de soins. 

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA 
NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSEÉES 

  

Refroidissement par dispersion d'eau dans un flux d'air 

4 / Lorsque l'installation n'est pas du type circuit primaire Puissance thermique  évacuée 2921.1.a c 7. Pas ! . . A 
fermé a) la puissance thermique évacuée maximale étant maximale : 2142 KW 
supérieure où égale à 500 kW 

Polychlorobiphényles, Polychioroterphényles 
  

ue . ... |3 Condensateurs imprégnés au 
41801 (Utilisation de composants, appareils et matériels pyralène, contenant plus de 30 || D 

imprégnés ou stockage de produits neufs contenant plus! 45 PCB 
de 30 | de produits. 

A. Lorsque l'installation consomme exclusivement, seuls Bâtiment principal : 
ou en mélange, du gaz naturel, des gaz de pétrole 3 chaudières au gaz naturel de 

liquéfiés, du fioul domestique, du charbon, des fiouls puissance respective 2,3 + 2,326 

2910 À. 2 jourds ou de la biomasse, si la puissance thermique|+ 1740 = 6.366 MW ” 

maximale de l'installation est : 

  

2 groupes électrogènes 

  

  

2. supérieure à 2 MW mais inférieure à 20 MW (Puissance totale = 7.5 MW) 

Local onduleur (P = 125 KW) 

Ateliers de charge d'accumulateurs Local autocommutateur (P = 

2925 |La puissance maximale de courant continu utilisable pour/28 KW) D 
cette opération étant supérieure à 10 KW. Local bloc opératoire (P = 15 KW) 

Puissance totale = 168 KW 

1220-3 |Emploi et stockage d'oxygène Quantité totale stockée = 14,82 t D           
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La quantité totale SuSCeptible d’être présente dans] l'installation étant supérieur ou égale à 2 t, mais < à 200. 
IRéfrigération OU Compression: fonctionnant à des 2920-2-b pressions effectives supérieures à 105 Pa 
b) > à 50 KW, mais < ou égale à 500 KW 

  

   

   

  

     

   

    

  

      

      

Réfrigération : puissance de 
Compression = 424 KW | 

  
A (Autorisation) ou D (Déclaration) 

CHAPITRE 1.3 - CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. En tout état de Cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations autres en vigueur. 

CHAPITRE 1.4 - DURÉE DE L’'AUTORISATION 
ARTICLE 1.4.1. DURÉE DE L'AUTORISATION 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

CHAPITRE 1.5 - PÉRIMÈTRE D'ÉLOIGNEMENT 
Non concerné 

CHAPITRE 1.6 - GARANTIES FINANCIÈRES 
Non concerné 

CHAPITRE 1.7 - MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 
ARTICLE 1.7.1. PORTER À CONNAISSANCE 
Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur Voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la Connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

ARTICLE 1.7.2. MISE À JOUR DE L’ÉTUDE DE DANGERS 
L'étude des dangers est actualisée à l'occasion de toute modification importante soumise où non à une procédure d'autorisation. Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet qui pourra 

ARTICLE 1.7.3. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 
Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées SOUS l'article 1.2 du présent arrêté nécessite une nouvelle demande d'autorisation ou déclaration. 
ARTICLE 1.7.4. CHANGEMENT D’'EXPLOITANT 
Dans le cas où l'établissement changerait d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le mois qui suit la prise en charge de l'exploitation. 
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Non concerné 

CHAPITRE 1.8 - DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

Il peut être déféré à la juridiction administrative : 
1. 

2. 

Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir 
du jour où lesdits actes leur ont été notifiés ; 
Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs 
groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de 
l'installation présente pour les intérêts visés à l'article L. 511-1, dans un délai de quatre 
ans à compter de la publication ou de l'affichage desdits actes, ce délai étant, le cas 

échéant, prolongé jusqu'à la fin d'une période de deux années suivant la mise en activité 
de l'installation. 
Les tiers qui n'ont acquis où pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions 
dans le voisinage d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la 
publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de cette installation ou atténuant les 

prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction 
administrative. 

CHAPITRE 1.9 - ARRÊTÉS, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES 

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les 
prescriptions qui le concernent des textes cités ci-dessous : 

  

Dates Textes 

  

07/11/2005 |Arrêté du 7 novembre 2005 relatif à la déclaration annuelle à l'administration des 

installations de stockage de déchets inertes mentionnée à l'article 5 du décret n° 2005- 
635 du 30 mai 2005 
  

29/07/2005 |Arrêté du 29 juillet 2005 fixant le formulaire du bordereau de suivi des déchets 
dangereux 
  

28/07/2005 Arrêté du 28 juillet 2006 relatif à la vérification et à la quantification des émissions 

déclarées dans le cadre du système d'échange de quotas d'émission de gaz à effet de 
serre 
  

07/07/2005 | Arrêté du 7 juillet 20058 fixant le contenu des registres mentionnés à l'article 2 du décret 
n° 2005-6356 du 30 mai 2008 relatif au contrôle des circuits de traitement des déchets et 

concernant les déchets dangereux et les déchets autres que dangereux ou radioactifs 
  

30/06/2005 | Arrêté du 30 juin 2006 relatif au programme national d'action contre la pollution des 
milieux aquatiques par certaines substances dangereuses 
  

30/05/2005 | Décret n° 2005-635 du 30 maï 2005 relatif au contrôle des circuits de traitement des 

déchets 
  

20/04/2005 | Décret n° 2005-378 du 20 avril 2006 relatif au programme nationai d'action contre ia 
pollution des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses 

  

20/04/2005 |Arrêté du 20 avril 2005 pris en application du décret du 20 avril 2005 relatif au 
programme national d'action contre la pollution des milieux aquatiques par certaines 
substances dangereuses 
  

13/12/2004 | Arrêté relatif aux installations de refroidissement par dispersion d’eau dans un flux d'air 
soumises à autorisation au titre de la rubrique 2921 
  

29/05/2000 | Arrêté du 29 mai 2000 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations 
classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique 

n° 2925 “ accumulateurs (ateliers de charge d') ”(JO du 23 juin 2000) 
    07/02/2000 |Arrêté du 7 févier 2000 (Économie, finances et industrie) abrogeant les arrêtés du 5     
  

CENTRE HOSPITALIER DE BIGORRE à TARBES - Bâtiment de soins 8 sur 27 

 



février 1975 relatif aux rendements minimaux des générateurs thermiques à combustion et du 20 juin 1975 relatif à l'équipement et à l'exploitation des installations thermiques en vue de réduire la pollution atmosphérique et d'économiser l'énergie 22/06/1998 | Arrêté du 22 juin 1998 relatif aux réservoirs enterrés de liquides inflammables et à leurs équipements annexes 

  

  02/02/1998 | Arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation 

  25/07/1997 | Arrêté du 25 juillet 1997 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2910 : Combustion. 
23/07/1997 | Arrêté du 23 juillet 1997 relatif aux Stockages de chlore gazeux liquéfié sous pression 10/03/1997 |'Arrêté du 10 mars 1997 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n°1220 : Emploi et stockage d'oxygène 

  

  

  23/01/1997 | Arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations classées pour la protection de l'environnement 
  28/01/1993 | Arrêté et circulaire du 28 janvier 1993 concernant la protection contre la foudre de certaines installations classées 

04/09/1987 | Arrêté du 9 Septembre 1987 relatif à l'utilisation des PCB et PCT 
31/03/1980 |Arrêté du 31 mars 1980 portant réglementation des installations électriques des établissements réglementés au titre de la législation sur les installations classées susceptibles de présenter des risques d'explosion 

  

  

  05/07/1977 |Arrêté du 5 juillet 1977 relatif aux visites et examens approfondis périodiques des installations consommant de l'énergie thermique 
  20/06/1975 |Arrêté du 20 juin 1975 relatif à l'équipement et à l'exploitation des installations thermiques en vue de réduire la pollution atmosphérique et d'économiser l'énergie         

CHAPITRE 1.10 - RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de l'urbanisme, le code du travail et le code général des collectivités territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 

        

TITRE 2 - GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 
          

CHAPITRE 2.1 - EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 
ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GÉNÉRAUX 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et l'exploitation des installations pour : 

- limiter la consommation d'eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement : 
- la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs Caractéristiques, ainsi que la réduction des quantités rejetées : 
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piéverir en loutés circonstances, l'emission, la dissémination ou le déversement, chroniques 
ou accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des 
dangers ou inconvénients pour la commodité de voisinage, la santé, la salubrité publique, 
l'agriculture, la protection de la nature et de l'environnement ainsi que pour la conservation des 
sites et des monuments. 

ARTICLE 2.1.2. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant 
explicitement les vérifications à effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de 
démarrage, de dysfonctionnement ou d'arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstances 
le respect des dispositions du présent arrêté. 

CHAPITRE 2.2 - RÉSERVES DE PRODUITS OÙ MATIÈRES CONSOMMABLES 

ARTICLE 2.2.1. RÉSERVES DE PRODUITS 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de 
manière courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de 
filtre, produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants… 

CHAPITRE 2.3 - INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 
L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. 
L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

CHAPITRE 2.4- DANGER OÙ NUISANCES NON PRÉVENUS 

Tout danger ou nuisance non susceptibles d'être prévenus par les prescriptions du présent arrêté est 
immédiatement porté à la connaissance du Préfet par l'exploitant. 

CHAPITRE 2.5 - INCIDENTS OÙ ACCIDENTS 

ARTICLE 2.5.1. DÉCLARATION ET RAPPORT 

L'exploitant est tenu de déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les 
accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter 
atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident 
est transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. I! précise notamment les 
circonstances et les causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, 
les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier les 
effets à moyen ou long terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 2.6 - RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE 
L'INSPECTION 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 
1. le dossier de demande d'autorisation initial, 
2. les plans tenus à jour, 
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5. ies récépissés de déciaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déclaration non couvertes par un arrêté d'autorisation, 
4. les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la législation relative aux installations classées pour la protection de l'environnement, 5. tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent arrêté : ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la Sauvegarde des données. 

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site. 

  

      

TITRE 3 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 
    
  
  

CHAPITRE 3.1 - CONCEPTION DES INSTALLATIONS 
ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien des installations de manière à limiter les émissions à l'atmosphère, ÿ Compris diffuses, notamment par la mise en œuvre de technologies propres, le développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le traitement des effluents en fonction de leurs caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en optimisant notamment l'efficacité énergétique. 

Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à effectuer, en marche normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien, de façon à permettre en toute circonstance le respect des dispositions du présent arrêté. Le brûlage à l'air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Les produits brûlés sont identifiés en qualité et quantité. 

ARTICLE 3.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES 
Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La 

où leur fiabilité. 

ARTICLE 3.1.3. COMBUSTIBLES UTILISÉS 
Les combustibles à employer doivent correspondre à ceux figurant dans le dossier d’autorisation et aux caractéristiques préconisées par le constructeur des appareils de combustion. 

Le combustible est considéré dans l'état physique où il se trouve lors de Son introduction dans la chambre de combustion. 

CHAPITRE 3.2 - CONDITIONS DE REJET 
ARTICLE 3.2.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout rejet non prévu au présent chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit. 

Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur. 
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éventuel, par l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. La forme des 
conduits, notamment dans leur partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, est conçue de façon à 
favoriser au maximum l'ascension des gaz dans l’atmosphère. La partie terminale de la cheminée peut 
comporter un convergent réalisé suivant les règles de l'art lorsque la vitesse d’éjection est plus élevée 
que la vitesse choisie pour les gaz dans la cheminée. L'emplacement de ces conduits est tel qu'il ne 
peut y avoir à aucun moment siphonnage des effluents rejetés dans les conduits ou prises d'air 
avoisinant. Les contours des conduits ne présentent pas de point anguleux et la variation de la section 
des conduits au voisinage du débouché est continue et lente. 

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et 
canalisés, sans préjudice des règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs. 

Les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les points de rejet 
sont repris ci-après, doivent être aménagés (plate-forme de mesure, orifices, fluides de fonctionnement, 
emplacement des appareils, longueur droite pour la mesure des particules) de manière à permettre des 
mesures représentatives des émissions de polluants à l'atmosphère. En particulier les dispositions de la 
norme NF 44-052 (puis norme EN 13284-1) sont respectées. 

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des 
interventions en toute sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter 
l'intervention d'organismes extérieurs à la demande de l'inspecteur des installations classées. 

Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d'une alarme et/ou l'arrêt des installations ainsi que les 
causes de ces incidents et les remèdes apportés sont également consignés dans un registre. 

La dilution des rejets atmosphériques est interdite. 

ARTICLE 3.2.2. CONDUITS ET CONDITIONS DE REJET 

  

  

  

              

Vitesse Hauteur 
se Installations : … | Combus minimale en m Cheminée raccordées Puissance ou capacité tible d’éjection en 

m/s 
. Les 3 chaufferies }3 chaudières de 

rene du bâtiment de | puissance totale = 6.366 ne 1 m/s 30 mètres 
soins MW 

Groube Les groupes 2 groupes électrogènes 

sJectro ane électrogènes du |(Puissance totale = 7.5| FOG 25 m/s 20 mètres 
ê J bâtiment de soins | MW) 
  

ARTICLE 3.2.3. VALEURS LIMITES DES  CONCENTRATIONS DANS LES  REJETS 
ATMOSPHERIQUES 

Les rejets issus des installations doivent respecter les valeurs limites suivantes en concentration, les 
volumes de gaz étant rapportés : 

- à des conditions normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilo pascals) 

après déduction de la vapeur d'eau (gaz secs) ; 

- à une teneur en O; ou CO; précisée dans le tableau ci-dessous. 
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Concentrations 

          
    

    
    

  

instantanées en cpaninée G cheminée | 
mg/Nm° roupe électrogène 

Concentration en O; ou o 
CO: de référence 3 % en volume 5 % en volume 

Poussières 5 100 

Di oxydes de soufre 35 320 jusqu'au 01/01/2008 
160 après cette date 

  
Oxyde d'azote exprimé en 

        

  
  

  
                        

CO - 650 
NO, L Régime de rotation <1200 tours/min : 1900 

Régime de rotation = 1200 tours/min : 1500 COV exprimé en Eq CH, - 150 
  

TITRE 4 - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX AQUATIQUES 

CHAPITRE 4.1 - PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 
Le centre hospitalier, bâtiment de Soins, est alimenté exclusivement par le réseau eau potable de la Commune de TARBES. 

CHAPITRE 4.2 - COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 
ARTICLE 4.2.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d’effluent liquide non prévu aux chapitres 4.2 et 4.3 où non conforme à leurs dispositions est interdit. 

A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur. 
ARTICLE 4.2.2. PLAN DES RÉSEAUX 
Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 

-_ l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 
- les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs ou tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire, …) 

- les secteurs collectés et les réseaux associés 
- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...) 
- les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature (interne ou au milieu). 
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Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et 
résister dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y 
transiter. 
L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 
Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 
Les canalisations de transport de substances et préparations dangereuses à l'intérieur de 
l'établissement sont aériennes. 

ARTICLE 4.2.4. PROTECTION DES RÉSEAUX INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux 
d'égouts ou de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par 
mélange avec d'autres effluents. 

CHAPITRE 4.3 - TYPES D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION ET 
LEURS CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4.3.1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants : 

- Eaux usées industrielles propres aux divers services hospitaliers, 

- Eaux de ruissellement pluviales. 

ARTICLE 4.3.2. COLLECTE DES EFFLUENTS 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des 
ouvrages de traitement. 

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les 

valeurs seuils de rejets fixées par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les concentrations en 

substances polluantes des rejets par simples dilutions autres que celles résultant du rassemblement des 
effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la bonne marche des installations de 
traitement. 

Les rejets directs ou indirects d'effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les milieux 
de surface non visés par le présent arrêté sont interdits. 

ARTICLE 4.3.3. GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 

La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des effluents 

aqueux permettent de respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont 

entretenues, exploitées et surveillées de manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilité ou à 
faire face aux variations des caractéristiques des effluents bruts (débit, température, composition...) y 
compris à l’occasion du démarrage ou d'arrêt des installations. 

Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de 
conduire à un dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les 

dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en limitant ou en arrêtant si besoin les 
fabrications concernées. 
Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des 

effluents ou dans les canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment). 

ARTICLE 4.3.4. ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de traitement 

des eaux polluées sont mesurés périodiquement et portés sur un registre. 
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ARTICLE 4.3.5. LOCALISATION DES POINTS DE REJET 
Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent aux points de rejet qui présentent les Caractéristiques suivantes : 

  

  

  

Point de rejet vers le milieu Point de rejet vers le réseau Plusieurs points de rejet vers la récepteur d'assainissement communal Gespe 
Ensemble des eaux usées - . a Nature des effluents liées à l'activité de l'hôpital : roviale susceptible d'être domestique + blanchisserie po’uee Débit maximal journalier (m°/j) 500 - Débit maximum horaire( m°/h) - - Exutoire du rejet réseau eaux usées milieu naturel, Traitement avant rejet Sans objet Sans objet Milieu naturel récepteur ou Station Station d'épuration urbaine de la Gespe de traitement collective Tarbes Ouest     
  

ARTICLE 4.3.6. CONCEPTION, AMÉNAGEMENT ET EQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET 
Article 4.3.6,1. Conception 

Rejet dans le milieu naturel : Les dispositifs de rejet des effluents liquides sont aménagés de manière à réduire autant que possible la perturbation apportée au milieu récepteur, aux abords du point de rejet, ‘eau à proximité immédiate et à l'aval de celui-ci. Is doivent, en outre, permettre une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur. 

Rejet vers la station collective : Les dispositions du présent arrêté s'appliquent sans préjudice de vité à laquelle appartient le réseau public et l'ouvrage de traitement article L.1331-10 du code de la santé publique. Cette autorisation est transmise par l'exploitant au Préfet dans les deux mois suivant la notification du présent arrêté. 

Article 4.3.6.2. Aménagement 

Aménagement des points de prélèvements : Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons et des points de mesure (débit, température, concentration en polluant, ….). 

Ce point est aménagé de manière à être aisément accessible et permettre des interventions en toute sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection des installations classées. 

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libre accès aux dispositifs de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur. 
Section de mesure : Ces points sont implantés dans une section dont les Caractéristiques (rectitude de la conduite à l'amont, qualité des parois, régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures 
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obstacles situés à l'aval et que l'effluent soit suffisamment homogène. 

Article 4.3.6.3. Equipements 

Les systèmes permettant le prélèvement continu sont proportionnels au débit sur une durée de 24 h, 
disposent d'enregistrement et permettent la conservation des échantillons à une température de 4°C. 

ARTICLE 4.3.7. CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 

Les effluents rejetés doivent être exempts : 

- de matières flottantes, 

- de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou 
indirectement, des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 

- de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières 
déposables ou précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le 
bon fonctionnement des ouvrages. 

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 
- Température : < 30°C 
- pH: compris entre 5,5 et 8,5. 

ARTICLE 4.3.8. GESTION DES EAUX POLLUÉES ET DES EAUX RÉSIDUAIRES INTERNES À 
L'ETABLISSEMENT 

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux 
polluées issues des activités ou sortant des ouvrages d'épuration interne vers les traitements appropriés 
avant d'être évacuées vers le milieu récepteur autorisé à les recevoir. 

ARTICLE 4.3.9. VALEURS LIMITES D’'ÉMISSION DES EAUX VERS LE RÉSEAU DE COLLECTE 
COMMUNALE 

Les valeurs limites de concentration imposées à l'effluent à la sortie de l'installation avant raccordement 
à la station d'épuration urbaine ne dépassent pas : 

-  MEST:................,,..... 600 mg! ; 

-. DBOs: 800 mg/l ; 

=. DCO: 2 000 mg/| ; 

-  Azote global (exprimé en N) : 150 mg! ; 

- Phosphore total (exprimé en P) : ....…, 50 mg/l. 

Les prescriptions de l'arrêté d'autorisation délivré au titre de la législation des installations classées 
s'appliquent sans préjudice de l'autorisation au raccordement au réseau public délivrée, en application 
de l'articie L 35-8 du code de la santé publique, par la collectivité à laquelle appartient le réseau. 

ARTICLE 4.3.10. EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D'ÊTRE POLLUÉES 

Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières de 
traitement des déchets appropriées. En l’absence de pollution préalablement caractérisée, elles pourront 
être évacuées vers le milieu récepteur dans les limites autorisées par le présent arrêté. 

Il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des eaux pluviales et les 
réseaux de collecte des effluents pollués ou susceptibles d’être pollués. 
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Five ui VALEURS LiMileS D'EWISSION DES EAUX EXCLUSIVEMENT PLUVIALES L'exploitant est tenu de respecter avant rejet des eaux pluviales non poliuées dans le milieu récepteur 
Considéré, les valeurs limites en Concentration et flux ci-dessous définies : 

D
 

. . ,» 
. 

Paramètre Concentrations instantanées Flux maximum 

        
  

  
  

  

  

(mg/l) journalier (kg/j) MES 100 15 "7 DBOS 
100 30 | DCO 
300 100 | Hydrocarbure 10 -     | Totaux 

La superficie des toitures, aires de Stockage, voies de circulation, aires de Stationnement et autres Surfaces imperméabilisables est de 80 200 mètres? 

TITRE 5- DÉCHETS 

CHAPITRE 5.1- PRINCIPES DE GESTION 
ARTICLE 5.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DÉCHETS 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter la production. 

ARTICLE 5.1.2. SÉPARATION DES DÉCHETS 
L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la Séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à faciliter leur traitement Ou leur élimination dans des filières spécifiques. 

Les déchets d'emballage visés par le décret n° 94-609 sont valorisés par réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de l'énergie. 

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément au décret n° 79-981 du 21 novembre 1979 modifié, portant réglementation de la récupération des huiles usagées et ses textes d'application (arrêté 

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions du décret n° 94- 609 du 13 juillet 1994 et de l'article 8 du décret n° 99-374 du 12 mai 1999 modifié, relatif à la mise sur le Marché des piles et accumuiateurs et à leur élimination. 

Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants d'installations d'élimination). 

Les déchets de la médecine nucléaire ainsi que les déchets infectieux ne sont pas réglementés pas le présent arrêté. 

: 
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DES DECHETS 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou leur 
élimination, doivent l'être dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un 
lessivage par des eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols 
et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l’environnement. 

ARTICLE 5.1.4. DÉCHETS TRAITÉS OÙ ÉLIMINÉS À L'EXTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les 
intérêts. || s'assure que les installations visées à l’article L511-1 du code de l’environnement utilisées 
pour cette élimination sont régulièrement autorisées à cet effet. 

ARTICLE 5.1.5. DÉCHETS TRAITÉS OÙ ÉLIMINÉS À L'INTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

A l'exception des installations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dans l'enceinte de 
l'établissement est interdite. 

ARTICLE 5.1.6. TRANSPORT 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi 
établi en application de l'arrêté ministériel du 29 juillet 2005 relatif au bordereau de suivi des déchets 
dangereux mentionné à l’article 4 du décret du 30 mai 2005. 

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions du décret n° 98-679 du 
30 juillet 1998 relatif au transport par route au négoce et au courtage de déchets. La liste mise à jour des 
transporteurs utilisés par l'exploitant, est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées. 

  

TITRE 6 - PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 
  

CHAPITRE 6.1- DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE 6.1.1. AMÉNAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à 
l'origine de bruits transmis par voie aérienne où solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de 
compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans 
l'environnement par les installations relevant du livre V — titre | du Code de l'Environnement, ainsi que 
les règles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques 

émises dans l’environnement par les installations classées sont applicables. 

ARTICLE 6.1.2. VÉHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l’intérieur de 
l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes à la 

réglementation en vigueur (les engins de chantier doivent répondre aux dispositions du décret n° 95-79 
du 23 janvier 1995 et des textes pris pour son application). 

ARTICLE 6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs ..) 

gênant pour le voisinage est interdit sauf si son emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au 
signalement d'incidents graves ou d'accidents. (Les ambulances ne sont pas soumises à la présente 
prescription). 
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CHAPITRE 6.2- NIVEAUX ACOUSTIQUES 
ARTICLE 6.2.1. VALEURS LIMITES D'ÉMERGENCE 

  Niveau de bruit ambiant existant dans Emergence admissible pour la Emergence admissible pour la les zones à émergence réglementée | période allant de 7h à 22h, sauf période allant de 22h à 7h, ainsi incluant le bruit de l'établissement) dimanches et jours fériés que les dimanches et jours fériés   Supérieur à 35 dB(A) et inférieur ou 
égal à 45 dB(A)         

6dB(A) AdB(A) 
  

ARTICLE 6.2.2. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 
Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissement les valeurs Suivantes pour les différentes périodes de la journée : 

  

  

PÉRIODE DE JOUR PERIODE DE NUIT PERIODES Allant de 7h à 22h, Allant de 22h à 7h, 
(Sauf dimanches et jours fériés) (ainsi que dimanches et jours fériés) Niveau sonore limite admissible 70 dB(A) 60 dB(A)           

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence Supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le tableau figurant à l'article 6.2.1, dans les zones à émergence réglementée. 

      

  

        

CHAPITRE 7.1 - PRINCIPES DIRECTEURS 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents Susceptibles de concerner les installations et pour en limiter les conséquences. || organise sous sa 

I met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir l'application et le maintien ainsi que pour détecter et corriger les écarts éventuels. 

CHAPITRE 7.2- CARACTÉRISATION DES RISQUES 
ARTICLE 7.2.1. INVENTAIRE . DES SUBSTANCES OU PRÉPARATIONS DANGEREUSES PRESENTES DANS L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des substances et préparations dangereuses présentes dans les installations, en particulier les fiches de données de sécurité prévues par l'article R231-53 du code du travail. Les incompatibilités entre les Substances et préparations, ainsi que les risques particuliers pouvant découler de leur mise en œuvre dans les installations considérées Sont précisés dans ces documents. La Conception et l'exploitation des installations en tient compte. 
° 
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ARTICLE 7.3.1. BÂTIMENTS ET LOCAUX 

Les bâtiments et locaux techniques sont conçus et aménagés de façon à pouvoir détecter rapidement un 
départ d'incendie et s'opposer à sa propagation. Ces locaux sont aménagés conformément aux 
dispositions techniques définies par l'arrêté type qui s'applique à l'activité du local, à savoir : 

- Locaux techniques relevant de la rubrique 2910 : Arrêté du 25 juillet 1997 relatif aux prescriptions 
générales applicables aux installations classées pour la protection de l'environnement soumises 
à déclaration sous la rubrique n° 2910 : Combustion ; 

- Locaux ou aménagements techniques relevant de la rubrique 1220 : Arrêté du 10 mars 1997 
relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour la protection de 
l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n°1220 : Emploi et stockage d'oxygène : 

-_ Locaux techniques relevant de la rubrique 2925 : Arrêté du 29 mai 2000 relatif aux prescriptions 
générales applicables aux installations classées pour la protection de l'environnement soumises 
à déclaration sous la rubrique n° 2925 “ accumulateurs (ateliers de charge d') "(JO du 23 juin 
2000). 

ARTICLE 7.3.2. INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES - MISE À LA TERRE 

Les installations électriques doivent être conçues, réalisées et entretenues conformément à la 
réglementation du travail et le matériel conforme aux normes européennes et françaises qui lui sont 
applicables. 

La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art et distincte de celle des installations de 
protection contre la foudre. 

Le matériel électrique est entretenu en bon état et reste en permanence conforme en tout point à ses 
spécifications techniques d'origine. ‘ 

Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-circuit. 

Une vérification de l'ensembie de l'installation électrique est effectuée au minimum une fois par an par 
un organisme compétent qui mentionnera très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. 
L'exploitant conservera une trace écrite des éventuelles mesures correctives prises. 

ARTICLE 7.3.3. PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'évènements 
susceptibles de porter gravement atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des installations, à 
la sécurité des personnes ou à la qualité de l'environnement, sont protégées contre la foudre en 
application de l'arrêté ministériel du 28 janvier 1993. 
Les dispositifs de protection contre la foudre sont conformes à la norme française C 17-100 ou à toute 
norme en vigueur dans un Etat membre de l’Union Européenne où présentant des garanties de sécurité 
équivaientes. 

L'état des dispositifs de protection contre la foudre est vérifié selon la fréquence définie par la norme 
française C17-100 ou toute norme en vigueur dans un Etat membre de l'Union Européenne ou 
présentant des garanties de sécurité équivalentes. Une vérification est réalisée après travaux ou après 
impact de foudre dommageable comme le prévoit l'article 3 de l'arrêté ministériel susvisé. Après 
chacune des vérifications, l'exploitant adresse à l'inspection des installations classées une déclaration 
de conformité signée par lui et accompagnée de l'enregistrement trimestriel du nombre d'impacts issu du 
dispositif de comptage cité plus haut ainsi que de l'indication des dommages éventuels subis. 
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SAT IRE (4 - GESTIOUN DES UPERATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES DANGEREUSES 
ARTICLE 7.4.1. CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINÉES À PRÉVENIR LES ACCIDENTS Les opérations comportant des manipulations dangereuses, en raison de leur nature ou de leur proximité avec des installations dangereuses, et la conduite des installations, dont le dysfonctionnement aurait par leur développement des conséquences dommageables pour le Voisinage et l'environnement (phases de démarrage et d'arrêt, fonctionnement normal, entretien...) font l'objet de procédures et instructions d'exploitation écrites et contrôlées. 
ARTICLE 7.4.2. VÉRIFICATIONS PÉRIODIQUES 

tenir en cas d'incident ou accident et, Sur la mise en œuvre des moyens d'intervention. 
ARTICLE 7.4.4. TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE 
Tous les travaux d'extension, modification ou Maintenance dans les installations OÙ à proximité des zones à risque inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant notamment leur nature, les risques présentés, les conditions de leur intégration au sein des installations ou unités en exploitation et les dispositions de conduite et de surveillance à adopter. 
Les travaux font l'objet d'un permis délivré Par Une personne dûment habilitée et nommément désignée. 

CHAPITRE 7.5 - PRÉVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 
ARTICLE 7.5.1. ORGANISATION DE L'ÉTABLISSEMENT 
Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s’assurer 

d'exploitation. 
| 

ARTICLE 7.5.2. ETIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PRÉPARATIONS DANGEREUSES 
Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de Stockage de produits dangereux d'un volume supérieur à 800 | portent de manière très lisible ja dénomination exacte de leur contenu, le numéro et le symbole de danger défini dans la réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. 

ARTICLE 7.5.3. RÉTENTIONS 
Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide SuSceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

+ 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
+ 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure où égale à 250 litres, la capacité de rétention est au moins égale à : 
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- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des fubrifiants, 50 % de la capacité totale des 

fûts, 

- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des füts, 

- dans tous les cas, 800 | minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 

800 |. 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique et 

chimique des fluides et peut être contrôlée à tout moment. Il en est de même pour son éventuel dispositif 

d'obturation qui est maintenu fermé en permanence. 

Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses sont 

stockés, avant leur revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques 

de pollution (prévention d'un lessivage par les eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles 

et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement. 

Les stockages temporaires, avant recyclage où élimination des déchets spéciaux considérés comme 

des substances ou préparations dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et 

aménagées pour la récupération des eaux météoriques. 

ARTICLE 7.5.4. RÈGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RÉTENTION 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même 

rétention. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux 

pour l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs installés en fosse 

maçonnée ou assimilée, et pour les liquides inflammables dans le respect des dispositions du présent 

arrêté. 

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. À cet 

effet, l'évacuation des eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté. 

ARTICLE 7.5.5. STOCKAGE SUR LES LIEUX D'EMPLOI 

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des substances ou 

des préparations dangereuses sont limités en quantité stockée et utilisée dans les ateliers au minimum 

technique permettant leur fonctionnement normal. 

ARTICLE 7.5.6. TRANSPORTS - CHARGEMENTS - DÉCHARGEMENTS 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à des 

rétentions dimensionnées selon les règles de l'art. Des zones adéquates sont aménagées pour le 

stationnement en sécurité des véhicules de transport de matières dangereuses, en attente de 

chargement ou de déchargement. 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires 

pour éviter le renversement accidentel des emballages (arrimage des fûts...). 

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) sont 

effectués sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 

CHAPITRE 7.6 - MOYENS D’INTERVENTION EN CAS D’ACCIDENT ET 

ORGANISATION DES SECOURS 

ARTICLE 7.6.1. DÉFINITION GÉNÉRALE DES MOYENS 

Pour les installations relevant du régime des ICPE, l'établissement est doté de moyens adaptés aux 

risques à défendre et répartis en fonction de la localisation de ceux-ci. 
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ARTICLE 7.6.2. ENTRETIEN DES MOYENS D'INTERVENTION 

Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 

L'exploitant doit pouvoir justifier, auprès de l'inspection des installations classées, de l'exécution de ces dispositions. |! doit fixer les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces 
matériels. 

Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un registre tenu à la disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 7.6.3. CONSIGNES DE SÉCURITÉ 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du présent arrêté sont établies, intégrées dans des procédures générales spécifiques et/ou dans les procédures et instructions de travail, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le 
personnel. 

  

TITRE 8- CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À CERTAINES 
INSTALLATIONS DE L'ÉTABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 8.1- PRÉVENTION DE LA LÉGIONELLOSE 

Les installations de refroidissement par dispersion d'eau dans un flux d'air respectent les prescriptions 
prévues dans les arrêtés ministériels applicables aux installations visées par la rubrique 2921. En particulier, l'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour que la concentration en Legionella Species dans l'eau de l'installation en fonctionnement soit en permanence maintenue à une concentration inférieure à 1000 UFC/L selon la norme NF T 90-431. 

  

TITRE 9- SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 
  

CHAPITRE 9.1- PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.1.1. PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE 
Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l'environnement, l'exploitant définit et met en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs effets sur l'environnement. L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette surveillance pour tenir compte des évolutions de ses installations, de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, et de leurs effets sur l'environnement. L'exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l'inspection des installations classées les modalités de mesures et de mise en œuvre de son programme de surveillance, y compris les modalités de transmission à l'inspection des installations classées. 

Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de mesure, de paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur l'environnement, ainsi que de fréquence de transmission des données d'auto surveillance. 
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Outre les mesures auxquelles il procède sous sa responsabilité, afin de s'assurer du bon fonctionnement 

des dispositifs de mesure et des matériels d'analyse ainsi que de la représentativité des valeurs 

mesurées (absence de dérive), l'exploitant fait procéder à des mesures comparatives, selon des 

procédures normalisées lorsqu'elles existent, par un organisme extérieur différent de l'entité qui réalise 

habituellement les opérations de mesure du programme d'auto surveillance. Celui-ci doit être accrédité 

ou agréé par le ministère en charge de l'inspection des installations classées pour les paramètres 

considérés. 

Ces mesures sont réalisées sans préjudice des mesures de contrôle réalisées par l'inspection des 

installations classées en application des dispositions des articles L 514-5 et L514-8 du code de 

l'environnement. Cependant, les contrôles inopinés exécutés à la demande de l'inspection des 

installations classées peuvent, avec l'accord de cette dernière, se substituer aux mesures comparatives. 

CHAPITRE 9.2 - MODALITÉS D’EXERCICE ET CONTENU DE L’AUTO 
SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.2.1. AUTO SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ATMOSPHÉRIQUES 

Article 9.2.1.1. Auto surveillance des rejets atmosphériques 

L'exploitant fait effectuer au moins tous les trois ans, par un organisme agréé par le ministre de 

l'environnement, une mesure du débit rejeté et des teneurs en oxygène, oxydes de soufre, poussières et 

oxydes d'azote dans les gaz rejetés à l'atmosphère selon les méthodes normalisées en vigueur. A 

défaut de méthode spécifique normalisée et lorsque les composés sont sous forme particulaire ou 

vésiculaire, les conditions d'échantillonnage isocinétique décrites par la norme NFX 44-052 doivent être 

respectées. 

La mesure des oxydes de soufre et des poussières n'est pas exigée lorsque les combustibles 

consommés sont exclusivement des combustibles gazeux. La mesure des oxydes de soufre n'est pas 

exigée si le combustible est du fioul domestique. 

Le premier contrôle est effectué six mois au plus tard après la mise en service de l'installation. 

Les mesures sont effectuées sur une durée minimale d'une demi-heure, dans des conditions 

représentatives du fonctionnement de l'installation. Pour les turbines et moteurs, les mesures sont 

effectuées en régime stabilisé à pleine charge. 

ARTICLE 9.2.2. AUTO SURVEILLANCE DES EAUX RÉSIDUAIRES 

Article 9.2.2.1. Fréquences, et modalités de l’auto surveillance de la qualité des 

rejets 

Les dispositions minimales suivantes sont mises en œuvre pour les eaux résiduaires issues du rejet vers 

le collecteur de la station d'épuration collective. 

L'exploitant réalise les mesures suivantes sur ses effluents aqueux rejetés à la station d'épuration 

collective. 

1. La détermination du débit rejeté se fait par mesures en continu. 

2. Une mesure mensuelle est réalisée à partir d'un échantillon prélevé sur une durée de 

24 heures proportionnellement au débit pour les polluants énumérés ci-après : DBOë, 

DCO, MEST, Azote global, Phosphore total. 
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Les mesures comparatives mentionnées à l'article 9.1.2 sont réalisées selon une fréquence minimale annuelle. 

ARTICLE 9.2.1. AUTO SURVEILLANCE DES DÉCHETS 

Article 9.2.3.1.Analyse et transmission des résultats d’auto surveillance des déchets 
Les résultats de surveillance sont présentés selon un registre. Ce récapitulatif prend en compte les types de déchets produits, les quantités et les filières d'élimination retenues. 

L'exploitant tient, pour chaque déchet dangereux, un dossier où sont archivés : -_ la fiche d'identification du déchet ci-après définie, 
- les résultats des contrôles effectués sur les déchets, 
- les observations faites sur le déchet, 
- les bordereaux de suivi de déchets industriels renseignés par les centres éliminateurs. 

La fiche d'identification du déchet comporte les éléments suivants : 
- le code du déchet selon la nomenclature, 
- la dénomination du déchet, 
- le procédé de fabrication dont provient le déchet, 
- Son mode de conditionnement, 
- le traitement d'élimination prévu, 
- les caractéristiques physiques du déchet (aspect physique et constantes physiques du déchet), - la composition chimique du déchet (compositions organique et minérale), - les risques présentés par le déchet, 
- les réactions possibles du déchet au contact d'autres matières, 
- les règles à observer pour combattre un éventuel sinistre ou une réaction indésirable. 

L'ensemble de ces renseignements est tenu à la disposition de l'inspecteur des installations classées. Les justificatifs doivent être conservés cinq ans. 

CHAPITRE 9.3- SUIVI, INTERPRÉTATION ET DIFFUSION DES RÉSULTATS 
ARTICLE 9.3.1. ACTIONS CORRECTIVES 
L'exploitant suit les résultats des mesures qu'il réalise en application du chapitre 9.2, notamment celles de son programme d'auto Surveillance, les analyse et les interprète. || prend le cas échéant les actions correctives appropriées lorsque des résultats font présager des risques où inconvénients pour l'environnement ou d'écart Par rapport au respect des valeurs réglementaires relatives aux émissions de ses installations où de leurs effets sur l'environnement. 

En particulier, lorsque la surveillance environnementale sur les eaux souterraines où les sols fait apparaître une dérive par rapport à l'état initial de l'environnement, soit réalisé en application de l’article R.512-6 du code de l'environnement, soit reconstitué aux fins d'interprétation des résultats de Surveillance, l'exploitant met en œuvre les actions de réduction complémentaires des émissions appropriées et met en œuvre, le cas échéant, un plan de gestion visant à rétablir la compatibilité entre les milieux impactés et leurs usages. 

ARTICLE 9.3.2. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DE L’AUTO SURVEILLANCE 
Sans préjudice des dispositions de l'article R.512-69 du code de l'environnement, l'exploitant établit avant la fin de chaque mois calendaire un rapport de synthèse relatif aux résultats des mesures et analyses imposées aux articles 9.2 du mois précédent. Ce rapport traite au minimum de l'interprétation des résultats de la période considérée (en particulier des causes et ampleur des écarts), des mesures comparatives mentionnées au Chapitre 9.1, des modifications éventuelles du programme d'auto Surveillance et des actions correctives mises en œuvre ou prévues (sur l'outil de production, de traitement des effluents, la maintenance...) ainsi que de leur efficacité. 
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Il est tenu à la disposition permanente de l'inspection des installations classées pendant une durée de 

10 ans. 

CHAPITRE 9.4 - BILANS PÉRIODIQUES 

ARTICLE 9.4.1. BILAN ENVIRONNEMENT ANNUEL (ENSEMBLE DES CONSOMMATIONS D'EAU 

ET DES REJETS CHRONIQUES ET ACCIDENTELS) 

L'exploitant adresse au Préfet, au plus tard le 1er avril de chaque année, un bilan annuel portant sur 

l'année précédente : 

- des utilisations d'eau, le bilan fait apparaître éventuellement les économies réalisées. 

- de la masse annuelle des émissions de polluants. La masse émise est la masse du polluant 

considéré émise sur l'ensemble du site de manière chronique où accidentelle, canalisée ou 

diffuse dans l'air, l'eau, et les sols, quel qu'en soit le cheminement, ainsi que dans les déchets 

éliminés à l'extérieur de l'établissement. 

  

TITRE 10- EXECUTION DE L'ARRETE 
  

ARTICLE 10.1.1. 

Une copie du présent arrêté sera affichée en permanence de façon visible dans l'établissement par les 

soins du bénéficiaire de l'autorisation. 

Une copie du présent arrêté sera déposée à la Mairie de TARBES et à la Préfecture des Hautes- 

Pyrénées - Bureau de l'Environnement et du Tourisme - et pourra y être consultée par les personnes 

intéressées, pendant une durée minimale d'un an (aux heures d'ouverture des bureaux). . 

Un avis sera inséré par les soins du Préfet et aux frais de l'exploitant, dans deux journaux locaux ou 

régionaux diffusés dans tout le département. 

Cet avis sera également affiché à la Mairie de TARBES et à la Préfecture des Hautes-Pyrénées, 

pendant une durée minimale d'un mois. Procès-verbal de l’accomplissement de cette formalité sera 

dressé par les soins du Maire concerné et du Préfet des Hautes-Pyrénées. 

ARTICLE 10.1.2. 

le Secrétaire Général de la Préfecture des Hautes-Pyrénées ; 

le Directeur Régional de l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement - 

Groupe de Subdivisions Hautes-Pyrénées/Gers ; 

le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales ; 

le Maire de TARBES ; 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil 

des Actes Administratifs de la Préfecture des Hautes-Pyrénées et dont copie sera adressée : 

- pour notification, au : 

- Directeur du Centre Hospitalier de Bigorre 
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- pour information, aux : 

- Maires de HORGUES, IBOS, JUILLAN, LALOUBERE, ODOS, SOUES 
- Directeur Régional de l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement de 

Midi-Pyrénées ; 
— Directeur Régional de l'Environnement : 
- Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales 
- Directeur Départemental de l'Agriculture et de la Forêt : 
- Directeur Départemental de l'Equipement ; 
— Directeur départemental du Travail de l'Emploi et de ia Formation 

Professionnelle : 
- Responsable de la Mission Inter Services de l'Eau ; 
- le Chef du Service Interministériel de Défense et de Protection Civile ; 
— Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours : 
- Directeur Départemental de la Sécurité Publique. 

TARBES, le 25 février 2008 

LE PREFET, 
Pour le Préfet et par délégation, 

Le Secrétaire Général,     
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